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Description

[0001] L’invention concerne des plaques vitrocérami-
ques destinées à couvrir des éléments chauffants. Plus
précisément, l’invention vise des plaques vitrocérami-
ques entrant dans la constitution de tables de cuisson.
De telles tables de cuisson comportent notamment des
éléments chauffants tels que des foyers radiants ou
foyers halogènes, et des moyens de commande et de
régulation permettant de faire varier leur puissance.
[0002] Pour de tels moyens de commande et de régu-
lation, on emploie couramment des boutons fixés sur des
axes traversant des trous pratiqués dans la plaque vitro-
céramique. Cette solution ne donne pas entière satisfac-
tion. En premier lieu, la confection de trous dans la pla-
que, dans des conditions préservant une résistance mé-
canique suffisante de celle-ci et limitant les défauts de
fabrication et donc la proportion de produits à mettre au
rebut, nécessite la mise en oeuvre de procédés comple-
xes. D’autre part, cette forme de réalisation des moyens
de commande ne permet pas un nettoyage parfait de la
plaque, car quelle que soit l’étanchéité de l’interface bou-
ton-plaque, le bord périphérique du bouton forme néces-
sairement une arête vive ou délimite une fente, qui ne
manquent pas d’accrocher et éventuellement retenir les
poussières, petites miettes...
[0003] Une solution consiste à remplacer les boutons
de commande classiques par des touches sensitives,
conformément à l’enseignement de la demande de bre-
vet EP 0 443 924 A1. Le moyen de commande et de
régulation pour un moyen de cuisson ou de maintien en
température consiste notamment comme décrit dans ce
document, en une paire de touches dont l’une sert à in-
crémenter la puissance délivrée au foyer associé à cha-
que contact du doigt de l’utilisateur sur cette touche, tan-
dis que l’autre sert, à l’inverse, à diminuer pas à pas la
puissance de ce même foyer. Selon une alternative, on
peut prévoir une multiplicité de touches correspondant à
des puissances de chauffage distinctes. Afin de préciser
l’emplacement des touches et leurs affectations aux dif-
férents foyers, le document suggère de former, sur la
surface supérieure de la plaque de verre, des repères
sérigraphiés ou autrement dessinés. Il s’agit alors d’un
repère essentiellement visuel ; en effet, bien que des mo-
tifs sérigraphiés soient en très légère excroissance (par
exemple de 4 Pm au plus) par rapport au plan de la plaque
et en constituent un état de surface différencié, ils ne
permettent pas un repérage uniquement tactile des
moyens de commande et de la manière dont il convient
de les utiliser, même par une personne exercée,
non-voyante ou autre.
[0004] De plus, des repères sérigraphiés ne sont pas
souhaitables eu égard au nettoyage de la plaque. Ils ont
en effet tendance à retenir les poussières et à être pro-
gressivement détruits sous l’action abrasive du chiffon
ou de l’éponge et par l’attaque chimique du produit de
nettoyage.
[0005] Pour y remédier, la demande de brevet EP 0

464 323 A2 propose, pour marquer les contours des zo-
nes chauffantes sur une plaque vitrocéramique, de rem-
placer les motifs sérigraphiés par des bandes de stries
parallèles creusées en surface de la plaque. Une telle
marque présente l’avantage d’être quasiment indélébile
et est conçue, notamment, pour ne pas être affectée par
les glissements répétés, au-dessus d’elle, d’ustensiles
divers (poêles, casseroles...). Elle permet un repérage
visuel ; un repérage tactile, par exemple par un utilisateur
non-voyant, n’est bien entendu pas décrit car il n’a pas
de sens dans le cas d’une trop grande proximité des
moyens de cuisson ou de maintien en température, du
fait du risque qu’il comporte.
[0006] D’autres systèmes de touches ou de marqua-
ges sont également décrits dans les demandes de bre-
vets FR 2 680 937 A, DE 36 00 109 A et US 3 313 919 A.
[0007] L’invention se donne donc pour tâche de mettre
à disposition une plaque vitrocéramique dont la zone de
commande des moyens de cuisson ou de maintien en
température ne nécessite pas une étape supplémentaire
complexe de transformation (confection de trous, façon-
nage...), mais assure un repérage aisé, en particulier tac-
tile pour un utilisateur non-voyant, des moyens de com-
mande.
[0008] En conséquence, l’invention a pour objet une
plaque vitrocéramique comportant un ou plusieurs
moyens de cuisson ou de maintien en température et un
ou plusieurs moyens de commande associés. Plus pré-
cisément, l’invention consiste en ce que la plaque vitro-
céramique présente un relief en bosses et/ou en creux
de dimensions telles qu’il permet un repérage tactile
d’une zone et/ou d’une fonction déterminées de la pla-
que, le relief se présentant sous forme de zones de cuis-
son ou de maintien en température à hauteurs différen-
ciées et/ou de motifs géométriques à proximité immédia-
te ou en coïncidence avec des moyens de commande,
tels que sensiblement linéaires continus ou discontinus,
rectilignes ou courbés, et/ou d’un élément reliant l’un au
moins des moyens de commande au moyen de cuisson
ou de maintien en température qui lui est associé. Un
relief conforme à l’invention est réalisable sans qu’il soit
nécessaire de mettre en oeuvre une étape supplémen-
taire spécifique dans le processus de fabrication de la
plaque vitrocéramique : tout au plus, doit-on adapter la
géométrie du support ou des surfaces de moulage ou
pressage auxquels la plaque doit se conformer et qui,
d’ordinaire, étaient plans. D’autre part, la facilité d’un re-
pérage tactile est aisément obtenue par un choix judi-
cieux de la géométrie du relief. Un autre avantage, ob-
tenu par surcroît grâce à l’invention, est le caractère quasi
indestructible et indélébile du relief, en dépit des multi-
ples agressions mécaniques et chimiques auxquelles il
peut être soumis.
[0009] Afin de garantir un repérage tactile dans les
meilleures Conditions, la hauteur du relief est au moins
égale à 15 Pm et, de préférence, à 0,2 mm, cette dernière
valeur étant aisément atteinte de manière reproductible
par des procédés classiques de moulage. Par
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« hauteur » du relief au sens de ce mode de réalisation,
on entend sa dimension dans la direction perpendiculaire
au plan de la plaque, c’est-à-dire de manière courante
le dénivelé entre son point le plus haut et son point le
plus bas. Cette hauteur n’excède avantageusement pas
50 mm ; une hauteur supérieure serait en effet inutile,
voire gênante, pour des raisons d’ergonomie, d’encom-
brement et de difficulté du procédé de formation.
[0010] Selon un mode de réalisation particulièrement
avantageux de l’invention, l’environnement du relief de
repérage sur la plaque présente un état de surface es-
sentiellement lisse, dont ledit relief constitue une varia-
tion continue. La zone de commande est alors exempte
de stries, de lignes émaillées (sérigraphiées ...) et de tou-
te arête vive en excroissance ou en creux, susceptibles
d’être raccrochées et éventuellement ébréchées ou
autrement affectées notamment par un ustensile de cui-
sine, ou de retenir la poussière de manière qu’elle ne
puisse en être délogée que difficilement par nettoyage.
[0011] Au contraire, l’état de surface essentiellement
lisse supprime le problème de l’abrasion progressive des
motifs sérigraphiés, minimise le risque d’ébréchage con-
sécutif à un choc mécanique et autorise des nettoyages
parfaits de la zone de commande.
[0012] Un autre objet de l’invention consiste en un ap-
pareil de cuisson comportant une plaque vitrocéramique
telle que décrite précédemment.
[0013] D’autre part, l’invention a également pour objet
un procédé de fabrication de cette plaque vitrocérami-
que. Ce procédé comprend précisément une mise en
forme de la plaque consistant en une opération d’effon-
drement, moulage ou pressage, avec utilisation d’un sup-
port ou de surfaces de moulage ou pressage ayant la
géométrie désirée, notamment dans leur partie corres-
pondant à la zone de commande de la plaque.
[0014] L’effondrement, le moulage ou le pressage peut
être effectué à tout moment d’un procédé classique de
fabrication d’une plaque vitrocéramique, pourvu que le
matériau qui la constitue soit à une température suffi-
samment élevée pour en pernnettre la déformation plas-
tique. Un tel procédé classique est décrit dans le brevet
FR 2 657 079.
[0015] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront dans la description qui suit d’un
exemple de réalisation, s’appuyant sur les dessins an-
nexés, dans lesquels :

• la figure 1a est une vue de dessus d’une plaque
vitrocéramique selon l’invention,

• la figure 1b est une vue en coupe selon l’axe A-A
de cette plaque,

• la figure 1c est une vue en coupe selon l’axe B-B
de cette plaque,

• les figures 2, 3 et 4 sont des représentations sché-
matiques partielles en perspective d’exemples de
réalisation distincts d’un relief selon l’invention.

[0016] En référence aux figures 1a, 1b et 1c, la plaque

vitrocéramique 1, d’épaisseur et de matériau constitutif
classiques et connus dans l’art antérieur, comporte qua-
tre foyers de cuisson 2, 3, 4 et 5. Ces foyers sont indif-
féremment radiants, halogènes ou à induction. Rien ne
s’opposerait cependant à ce que, contrairement à ce qui
est représenté, l’un des foyers de cuisson soit constitué
d’un brûleur à gaz installé dans une ouverture ménagée
dans la plaque, comme décrit par exemple dans la de-
mande de brevet EP 0 715 125 A1.
[0017] La plaque 1 est munie à la partie antérieure de
sa surface supérieure d’un relief 6 en excroissance ayant
la forme d’un segment transversal. Ce segment épouse,
à des fins esthétiques mais aussi dans un souci d’utili-
sation rationnelle de la surface de la plaque, la légère
courbure du bord antérieur de cette dernière. Il apparaît
sur la figure 1c que le relief 6 est dépourvu d’arête vive.
Le relief 6 permet un repérage sensitif de la zone de
commande des foyers 2, 3, 4 et 5. Des touches sensitives
7, 8, 9 et 10 de commande et de régulation des foyers
2, respectivement 3, 4 et 5 sont disposées immédiate-
ment devant et le long du relief 6, de gauche à droite sur
la figure 1a, c’est-à-dire conformément à la disposition
des foyers auxquels elles sont affectées. La forme sen-
siblement linéaire des touches 7, 8, 9, 10 et du relief 6
s’avère particulièrement bien adaptée en vue d’une sé-
lection de puissance de chauffage, déterminée en fonc-
tion de la position du doigt sur la touche ou de la distance
parcourue par le doigt sur la touche.
[0018] Le relief est donc ici positionné à proximité des
moyens de commande 7, 8, 9 et 10 qui sont de plus
délimités par un marquage sérigraphié sur la plaque.
[0019] Conformément à une variante préférée de l’in-
vention, il serait également envisageable de supprimer
ce marquage sérigraphié afin de conférer à la zone de
commande un état de surface essentiellement lisse au
sens indiqué ci-dessus. Un moyen permettant de s’af-
franchir du marquage sérigraphié consiste par exemple
à conformer le relief 6 en éléments individualisables as-
sociés chacun à un moyen de commande au plus, no-
tamment en éléments clairement identifiables affectés à
chacun des foyers de cuisson pour en assurer la com-
mande et la régulation.
[0020] Il est par exemple envisageable de créer des
discontinuités dans le relief 6 tel que dessiné en annexe,
en face des interstices séparant les touches sensitives
7 et 8, 8 et 9, 9 et 10. La commande d’un foyer se fait à
l’emplacement de la touche sensitive appropriée, dému-
nie de son repérage en lignes émaillées, plus précisé-
ment devant et à proximité immédiate de l’élément ap-
proprié du relief 6.
[0021] Selon un autre mode de réalisation, le relief 6
coïncide avec un ou plusieurs moyens de commande.
On peut le conformer là encore en éléments individuali-
sables, coïncidant par exemple tout simplement avec les
touches sensitives 7, 8, 9 et 10 de la figure 1a, auquel
cas le marquage sérigraphié devient superflu.
[0022] Toutes autres formes pratiques du relief 6 pour
les moyens de commande sont envisageables. Commo-
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dément, on prévoit des éléments du relief positionnés
les uns par rapport aux autres de la même manière que
les différents foyers de cuisson ; ces éléments du relief
servent à désigner le foyer de cuisson commandé. Pour
sélectionner la puissance de chauffage, une disposition
classique circulaire des puissances croissantes dans le
sens des aiguilles d’une montre peut s’avérer commode.
Chaque niveau de puissance peut être repéré par un
chiffre en relief ou par un motif géométrique de taille cor-
rélativement croissante. Par ailleurs, toutes autres for-
mes géométriques telles que carrée, rectangulaire, trian-
gulaire, circulaire, ovale, polygonale concave ou conve-
xe, régulière ou non, en pente arrondie, quasi linéaire ou
ponctuelle peuvent être employées dans la constitution
du relief de repérage.
[0023] Au moment du formage du relief 6, une surélé-
vation 11, englobant les foyers de cuisson 3 et 4, a été
créée de la même manière. La surélévation 11 ne com-
porte aucune arête vive, et autorise donc un nettoyage
aisé et parfait.
[0024] La création de surélévation répond à des pré-
occupations d’ordre esthétique, mais aussi pratique. Ain-
si, selon une variante, une surélévation particulière de la
plaque correspond à chacun des foyers de cuisson, tou-
tes ces surélévations étant séparées les unes des autres
par une partie de la surface supérieure de la plaque de
hauteur moins élevée. En cas de fuite de liquide du ré-
cipient de cuisson, ce liquide s’écoule sur cette partie de
hauteur moins élevée, évitant par conséquent la surface
de plaque correspondant aux foyers de cuisson eux-mê-
mes, susceptible d’atteindre les températures maxima-
les. On évite ainsi que le liquide échappé ne se transfor-
me par échauffement en un dépôt solide et adhérent ; le
nettoyage de la plaque est facilité. D’autre part, la suré-
lévation de la zone 11 des foyers de cuisson postérieurs
3 et 4 minimise l’effort requis pour déposer des récipients
de cuisson sur ces foyers ou, au contraire pour les en
retirer, tout en les faisant passer au-dessus d’éventuels
autres récipients disposés sur l’un des foyers antérieurs
2 et 5.
[0025] Par ailleurs, une partie au moins du relief 6 peut
consister en un élément, non représenté, reliant l’un au
moins des moyens de commande 7, 8, 9, 10 au moyen
de cuisson ou de maintien en température 2, 3, 4, 5 qui
lui est associé. Il peut s’agir d’un canal en creux dans la
plaque ou d’une excroissance de forme équivalente. Un
élément de forme identique à celui qui vient d’être décrit
peut être lui-même un moyen de commande du type tou-
che sensitive, la puissance de chauffage sélectionnée
étant alors avantageusement proportionnelle à la lon-
gueur de canal ou d’excroissance de forme équivalente
décrite par contact d’un doigt.
[0026] Une autre variante concerne le cas d’une pla-
que vitrocéramique modulaire, c’est-à-dire constituée
d’un assemblage de parties élémentaires de formes
quelconques identiques ou différentes (triangulaires,
rectangulaires, carrées, en arcs de cercles...). Selon cet-
te variante d’une réalisation particulièrement aisée, une

partie du relief 6 est disposée entre les bords de parties
élémentaires de la plaque voisines ; cette partie du relief
6 constitue ou comprend, le cas échéant, des touches
sensitives de commande des foyers de cuisson.
[0027] La plaque 1 est encastrée de manière connue
dans un plan de travail, dont apparaissent les bords an-
térieur 12 et postérieur 13.
[0028] Sur chacune des figures 2, 3 et 4 ont été repré-
sentés une plaque vitrocéramique 1, une touche sensi-
tive de commande d’un ou plusieurs moyens de cuisson
ou de maintien en température qui comporte une surface
de commande en relief 6 et un élément capacitif 14.
[0029] Comme représenté à la figure 2, le relief 6 est
formé par la partie émergente d’un insert logé dans un
évidement traversant de part en part une zone périphé-
rique de la plaque 1. Selon un autre mode de réalisation,
l’insert pourrait être positionné entre les bords voisins de
deux modules élémentaires constituant la plaque. L’in-
sert est métallique, en matière plastique ou, de préféren-
ce, en un matériau verrier tel que vitrocéramique. Il est,
éventuellement, solidarisé à la plaque 1, selon le maté-
riau qui le constitue, par collage, soudage de matériau
verrier, etc.
[0030] Des motifs sérigraphiés 17 sont des repères de
niveaux de puissance sélectionnés.
[0031] Selon la variante de la figure 3, le relief 6 est
constitué d’un élément simplement rapporté sur la plaque
1. Cet élément est réalisé dans le même groupe de ma-
tériaux que ceux de l’insert mentionné précédemment ;
il est solidarisé à la plaque 1.
[0032] Conformément à un autre mode de réalisation
représenté à la figure 4, le relief 6 est formé dans le ma-
tériau constitutif de la plaque vitrocéramique 1 lui-même,
notamment par effondrement, moulage ou pressage
comme évoqué ci-dessus.
[0033] Par conséquent, la plaque vitrocéramique de
l’invention facilite le maintien d’une propreté parfaite ; le
moyen de repérage des moyens de commande, consti-
tué d’un relief dans le matériau de la plaque ou dans un
autre matériau, offre une résistance optimale aux agres-
sions mécaniques et chimiques. Sa formation ne présen-
te aucune difficulté, mais s’intègre dans le procédé clas-
sique de fabrication des plaques vitrocéramiques, sans
occasionner d’investissements supplémentaires. Toutes
opérations de commandes et manipulations relatives à
cette plaque sont rendues possibles en l’absence de tou-
te approche visuelle, grâce au concept de repérage tac-
tile intégral mis en oeuvre.

Revendications

1. Plaque vitrocéramique (1) comportant un ou plu-
sieurs moyens de cuisson ou de maintien en tem-
pérature (2, 3, 4, 5) associés à un ou plusieurs
moyens de commande (7, 8, 9, 10), ladite plaque
présentant un relief (6) en bosses et/ou en creux de
dimensions telles qu’il permet un repérage tactile
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d’une zone et/ou d’une fonction déterminées de la
plaque (1) caractérisée en ce que le relief (6) se
présente sous forme de zones (11) de cuisson ou
de maintien en température à hauteurs différenciées
et/ou de motifs géométriques à proximité immédiate
ou en coïncidence avec des moyens de commande
(7, 8, 9, 10), tels que sensiblement linéaires continus
ou discontinus, rectilignes ou courbés, et/ou d’un
élément reliant l’un au moins des moyens de com-
mande (7, 8, 9, 10) au moyen de cuisson ou de main-
tien en température (2, 3, 4, 5) qui lui est associé.

2. Plaque vitrocéramique (1) selon la revendication 1,
caractérisée en ce que la hauteur du relief (6) est
au moins égale à 15 Pm.

3. Plaque vitrocéramique (1) selon la revendication 2,
caractérisée en ce que la hauteur du relief (6) est
au moins égale à 0,2 mm.

4. Plaque vitrocéramique (1) selon l’une des revendi-
cations 1 à 3, caractérisée en ce que la hauteur du
relief (6) est inférieure à 50 mm.

5. Plaque vitrocéramique (1) selon l’une des revendi-
cations 1 à 4, caractérisée en ce que l’environne-
ment du relief (6) sur la plaque (1) présente un état
de surface essentiellement lisse, dont le relief (6)
constitue une variation continue.

6. Plaque vitrocéramique (1) selon l’une des revendi-
cations 1 à 5, caractérisée en ce que le relief (6)
est formé dans le matériau constitutif de la plaque
vitrocéramique (1) lui-même.

7. Plaque vitrocéramique (1) selon l’une des revendi-
cations 1 à 5, caractérisée en ce que le relief (6)
est formé par apport d’un élément approprié sur la
plaque (1).

8. Plaque vitrocéramique (1) selon l’une des revendi-
cations 1 à 7, caractérisée en ce qu’au moins un
moyen de commande (7, 8, 9, 10) consiste en une
touche sensitive.

9. Appareil de cuisson comportant une plaque vitrocé-
ramique (1) selon l’une des revendications 1 à 8.

10. Procédé de fabrication d’une plaque vitrocéramique
(1) selon l’une des revendications 1 à 8, caractérisé
en ce qu’il comprend une mise en forme qui consiste
en une opération d’effondrement, moulage ou pres-
sage du matériau constitutif de la plaque (1), à l’aide
d’un support ou de surfaces de moulage ou pressage
ayant la géométrie désirée.

Patentansprüche

1. Glaskeramikplatte (1), die ein oder mehrere Mittel
(2, 3, 4, 5) zum Kochen oder Auf-Temperatur-Halten,
die mit einem oder mehreren Bedienungsmitteln (7,
8, 9, 10) verbunden sind, umfasst und ein Relief (6)
aus Erhebungen und/oder Vertiefungen aufweist,
dessen Abmessungen derart sind, dass es die taktile
Erkennung einer bestimmten Zone und/oder Funk-
tion der Platte (1) erlaubt, dadurch gekennzeich-
net, dass das Relief (6) in Form von Zonen (11) zum
Kochen oder Auf-Temperatur-Halten mit differen-
zierten Höhen und/oder geometrischen Mustern in
unmittelbarer Nähe oder in Übereinstimmung mit
den Bedienungsmitteln (7, 8, 9, 10), die im Wesent-
lichen gegebenenfalls diskontinuierlich gerade oder
gekrümmt linear sind, und/oder einem Element, das
mindestens eines der Bedienungsmittel (7, 8, 9, 10)
mit dem ihm zugeordneten Mittel zum Kochen oder
Auf-Temperatur-Halten (2, 3, 4, 5) verbindet, vor-
liegt.

2. Glaskeramikplatte (1) nach Anspruch 1, dadurch
gekennzeichnet, dass die Höhe des Reliefs (6)
mindestens 15 Pm beträgt.

3. Glaskeramikplatte (1) nach Anspruch 2, dadurch
gekennzeichnet, dass die Höhe des Reliefs (6)
mindestens 0,2 mm beträgt.

4. Glaskeramikplatte (1) nach einem der Ansprüche 1
bis 3, dadurch gekennzeichnet, dass die Höhe
des Reliefs (6) weniger als 50 mm beträgt.

5. Glaskeramikplatte (1) nach einem der Ansprüche 1
bis 4, dadurch gekennzeichnet, dass die Umge-
bung des Reliefs (6) auf der Platte (1) einen im We-
sentlichen glatten Oberflächenzustand besitzt, wo-
von das Relief (6) eine kontinuierliche Veränderung
bildet.

6. Glaskeramikplatte (1) nach einem der Ansprüche 1
bis 5, dadurch gekennzeichnet, dass das Relief
(6) aus dem Material, aus welchem auch die Glas-
keramikplatte (1) besteht, gebildet ist.

7. Glaskeramikplatte (1) nach einem der Ansprüche 1
bis 5, dadurch gekennzeichnet, dass das Relief
(6) durch den Zusatz eines geeigneten Elements zur
Platte (1) gebildet ist.

8. Glaskeramikplatte (1) nach einem der Ansprüche 1
bis 7, dadurch gekennzeichnet, dass mindestens
eines der Bedienungsmittel (7, 8, 9, 10) eine berüh-
rungsempfindliche Taste ist.

9. Kochgerät, das eine Glaskeramikplatte (1) nach ei-
nem der Ansprüche 1 bis 8 umfasst.
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10. Verfahren zur Herstellung einer Glaskeramikplatte
(1) nach einem der Ansprüche 1 bis 8, dadurch ge-
kennzeichnet, dass es eine Formgebungsstufe
umfasst, die im Einsinken-Lassen, Formen oder
Pressen des die Platte (1) bildenden Materials mit-
tels eines Formgebungs- bzw. Pressträgers oder
-flächen mit der gewünschten Geometrie besteht.

Claims

1. Glass-ceramic plate (1) comprising one or more
means of cooking or of keeping at temperature (2,
3, 4, 5) associated with one or more control means
(7, 8, 9, 10), the said plate having a relief (6) with
bosses and/or with recesses of dimensions such that
it allows a tactile identification of a determined zone
and/or of a determined function of the plate (1), char-
acterized in that the relief (6) is presented in the
form of zones (11) of cooking or of keeping at tem-
perature with differentiated heights and/or of geo-
metric patterns immediately adjacent to or coinciding
with control means (7, 8, 9, 10), such as substantially
continuous or discontinuous linear, rectilinear or
curved patterns, and/or of an element connecting at
least one of the control means (7, 8, 9, 10) to the
means of cooking or of keeping at temperature (2,
3, 4, 5) that is associated therewith.

2. Glass-ceramic plate (1) according to Claim 1, char-
acterized in that the height of the relief (6) is at least
equal to 15 Pm.

3. Glass-ceramic plate (1) according to Claim 2, char-
acterized in that the height of the relief (6) is at least
equal to 0.2 mm.

4. Glass-ceramic plate (1) according to one of Claims
1 to 3, characterized in that the height of the relief
(6) is less than 50 mm.

5. Glass-ceramic plate (1) according to one of Claims
1 to 4, characterized in that the environment of the
relief (6) on the plate (1) has an essentially smooth
surface state, whose relief (6) constitutes a contin-
uous variation.

6. Glass-ceramic plate (1) according to one of Claims
1 to 5, characterized in that the relief (6) is formed
in the material constituting the glass-ceramic plate
(1) itself.

7. Glass-ceramic plate (1) according to one of Claims
1 to 5, characterized in that the relief (6) is formed
by the addition of an appropriate element on the plate
(1).

8. Glass-ceramic plate (1) according to one of Claims

1 to 7, characterized in that at least one control
means (7, 8, 9, 10) consists in a sensor pad.

9. Cooking device comprising a glass-ceramic plate (1)
according to one of Claims 1 to 8.

10. Method of producing a glass-ceramic plate (1) ac-
cording to one of Claims 1 to 8, characterized in
that it comprises a forming which consists in an op-
eration of settling, moulding or pressing the material
constituting the plate (1), with the aid of a moulding
or pressing medium or surfaces having the desired
geometry.
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